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1. Tableau des concordances :  parties de construction

Base pour l'utilisation de parties de construction testées et classées selon la directive AEAI  « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d’examen » de 1988.  Le présent tableau des concordances est applicable jusqu’à l’abrogation de la directive précitée. 

Classification :
Résistance au feu de parties de construction
Directives AEAI :
Directive de protection incendie « Matériaux et parties de construction, classification » du 26 mars 2003

Directives pour les prescriptions sur la police du feu « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d’examen », édition 1988 avec additifs 1990, 1994 et 1995
Principe des deux :
L'agrandissement général de 10 % de parties de construction testées n'est autorisé que pour solutions en parallèle :
celles qui ont été testées selon les conditions d’examen AEAI. Dans le cas de parties de construction testées selon les normes EN, il faut tenir compte du domaine d'application direct selon chapitre 13 de la norme d'essai applicable.

	No RPI
	Parties de
construction
	Classification AEAI
	Applicable comme classification EN
	Spécifications /
 Remarques

	
	Description selon AEAI
	Genre de classification :

F   Syst. port.
     Etanchéité, 
     Plafonds détachés, 

     Revêtements

T   Obturation mobile
R   Obturation étanche 
      à la fumée
K   Clapet coupe-feu
S   Obturations
A   Portes d'ascenseurs
portes de cages 
d’ascenseur
	Critères de classification :

R   capacité portante

E   étanchéité au feu

I    isolation thermique

W  rayonnement

M  action mécanique

C Fermeture automatique

S Etanche à la fumée


étanchéité à la fumée
	cb   combustible

icb incombustible

	201
	Parois extérieures
portantes
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 240
	REI 30 – REI 60
REI 30 ( icb ) – REI 240 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles


	202
	Parois extérieures non portantes
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 240
R 30
	EI 30 – EI 60
EI 30 ( icb ) – REI 240 ( icb ) 
E 30
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles
- fermetures étanches à la fumée en 
verre

	203
	Parois intérieures
portantes
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 240
	REI 30 – REI 60
REI 30 ( icb ) – REI 240 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles

	204
	Parois intérieures non portantes
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 240
	EI 30 – EI 60
EI 30 ( icb ) – EI 240 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles


	205
	Planchers et plafonds
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 240
	REI 30 – REI 60
REI 30 ( icb ) – REI 240 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles

	206
	Piliers / poutres
	F 30 cb – F 60 cb

F 30 – F 240
	R 30 – R 60

R 30 ( icb ) – R 240 ( icb )
	- instructions pour le dimensionnement selon indications du requérant
- parties de construction incombustibles

	208
	Toitures, éléments de toitures
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 90
	EI 30 – EI 60
EI 30 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles

	221
	Vitrages horizontaux ou inclinés
	F 30 cb – F 60 cb
F 30 – F 90
R 30
	EI 30 – EI 60
EI 30 ( icb ) – EI 90 ( icb )
E 30
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles

	222
	Vitrages verticaux
	F 30 cb– F 60 cb
F 30 – F 90
R 30 – R 60
	EI 30 – EI 60
EI 30 ( icb ) – EI 90 ( icb )
E 30 ( icb ) – E 60 ( icb )
	- parties de construction combustibles
- parties de construction incombustibles
- parties de construction incombustibles

	223
	Obturations / passages


	S 30 – S 90
	EI 30 – EI 90
	Répertoire de la protection incendie, annexe : tableaux

	224
	Etanchéifications de joints
	S 30 – S 90
	EI 30 – EI 90
	


	231
	Revêtements de parties de construction 
combustibles
	F 30

F 60
	avec revêtement EI 30 ( icb ) ( correspond à 
K 30 ( icb ) )
avec revêtement EI 60 ( icb ) 
( correspond à 
K 60 ( icb ) )
	- revêtements incombustibles


- revêtements incombustibles

	232
	Revêtements de parties de construction
incombustibles

	F 30 – F 180
	R 30 ( icb ) – R 180 ( icb )
	Classe obtenue conjointement par le revêtement et la partie de construction. 

Répertoire de la protection incendie, annexe : tableaux

	233
	Faux-plafonds comme parties de construction dépendantes
	F 30

F 30 – F 180
	REI 30

REI 30 ( icb ) – REI 180 ( icb )
	- plafonds combustibles, surface ininflammable

- parties de construction incombustibles
Classe obtenue conjointement par le faux-plafond et  le plafond porteur 

	234
	Faux-plafonds comme parties de construction indépendantes / protection des espaces vides
	F 30 – F 90 
	EI 30 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- parties de construction incombustibles


	237
	Crépis
	F 30 – F 180
	R 30 ( icb ) – R 180 ( icb )
	Classe obtenue conjointement par le crépi et la partie de construction
Répertoire de la protection incendie, annexe : tableaux

	238
	Peintures ignifuges
	F 30 – F 60
	R 30 ( icb ) – R 60 ( icb )
	Classe obtenue conjointement par la peinture ignifuge et la partie de construction. Répertoire de la protection incendie, annexe : tableaux

	241
	Portes coupe-feu
	T 30
T 60 – T 90
	EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles     possibles 
- parties de construction incombustibles

	242
	Portes coupe-feu avec vitrage


	R 30
R 60
T 30
T 60 – T 90
	E 30
E 60 ( icb ) 
EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

	243
	Portes de local à citerne
	T 30
T 60 – T 90
	EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

	244
	Portes coupe-feu ( coulissantes et
roulantes )
	T 30
T 60 – T 90
	EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

	245
	Portes coupe-feu ( coulissantes et
roulantes ) avec vitrage
	R 30
R 60
T 30 
T 60 – T 90
	E 30
E 60 ( icb ) 
EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles


	246
	Fermetures coupe-feu pour installations de transport
	T 30
T 60 – T 90
	EI 30
EI 60 ( icb ) – EI 90 ( icb )
	- matériaux combustibles possibles

- parties de construction incombustibles

	248
	Portes de cage 
d'ascenseur
	A 30 – A 60
	E 30 ( icb ) – E 60 ( icb )
	- parties de construction      incombustibles


Entrée en vigueur : 1er  mai 2005, décision CTC : 3 décembre 2004, décision CTPI : 12 avril 2005
2.
Tableau des concordances :  matériaux de construction incombustibles

Base en vue de l'utilisation de matériaux de construction examinés et classés conformément à la directive AEAI « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d'examen », de 1988. Le présent tableau des concordances est valable jusqu'à l'abrogation de ladite directive.
Classification : Combustibilité des matériaux de construction

Directives AEAI :

Directive de protection incendie « Matériaux et parties de construction, classification » du 26 mars 2003


Directives pour les prescriptions sur la police du feu « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d’examen », édition 1988 avec additifs 1990, 1994 et 1995

Normes européennes :
EN 13501-1 :2002 Classement au feu des produits et éléments de construction

EN 1182 :2002 Essais de réaction au feu des produits de construction – essai de non-combustibilité

EN 1716 :2002 Essais de réaction au feu des produits de construction – détermination du pouvoir calorifique


EN 13823 :2002 Essais de réaction au feu des produits de construction – SBI


EN 9239-1 :2002 Essais de réaction au feu des revêtements de sol

Partie 1 : Détermination du comportement au feu à l'aide d'une source de chaleur rayonnante


EN 11925-2 :2002 Essais de réaction au feu -- Allumabilité des produits de bâtiment soumis 
à l'incidence directe de la flamme -- Partie 2 : Essai à l'aide d'une source à flamme unique
Les matériaux incombustibles

La fixation de la concordance des matériaux de construction incombustibles est possible sur la base de l'examen national et de l'examen européen de l'incombustibilité. 

	Matériaux de construction
	Classification EN
	Applicable comme 
classification AEAI
	Matériaux de construction

	Description selon AEAI
	
	
	Description selon EN

	incombustible / 
faible formation de fumée
	A1
	6.3
	EN 13501-1 / EN 1182
EN 1716

	quasiment incombustible / 
faible formation de fumée
	A2-s1.d0
	6q.3
	EN 13501-1 / EN 13823
EN 1182 / EN 1716


Ce tableau des concordances pour les matériaux de construction incombustibles a été adopté par décision du 3 décembre 2004 de la Commission pour la technique de la construction ( FBT ), et du 12 avril 2005 de la Commission technique de la protection incendie ( CTPI ), avec entrée en vigueur au 1er mai 2005.
3.
Exigences relatives aux revêtements de sol selon EN
Le groupe de travail « utilisation de matériaux de construction combustibles selon EN » a remanié en collaboration avec des représentants des associations et de l'industrie le chapitre 6, revêtements de sols, de la directive de protection incendie « utilisation de matériaux de construction combustibles », édition 2003, sur la base d'examens comparatifs européens.
Revêtements de sol

6. Revêtements de sols
6.1 Généralités

Les revêtements de sol des couloirs ne comportant pas de séparation coupe-feu avec la cage d'escaliers sont soumis aux mêmes exigences que les revêtements de sol de la cage d'escaliers.

6.2
Exigences pour le comportement au feu

	
	Bâtiments, ouvrages et installations ne comportant pas plus de trois niveaux
	Bâtiments, ouvrages et installations comportant quatre niveaux ou davantage sans les bâtiments élevés
	Bâtiments élevés

	Revêtements de sol
dans les locaux
	Dfl-s1 ( 2 )

	Revêtements de sol 
dans les couloirs
	Dfl-s1 oder Cfl-s1 ( 1 )
	Cfl-s1

	Revêtements de sol et revêtements des marches d'escalier dans les cages d'escaliers
	Dfl-s1 oder Cfl-s1 ( 1 )
	Cfl-s1 oder A2fl-s1 ( 1 )
	A2fl-s1

	( 1 )
	Dans les bâtiments, ouvrages et installations avec locaux prévus pour un grand nombre d'occupants, par exemple salles polyvalentes, salles / aulas des bâtiments scolaires, halles de sport et d'exposition, grands magasins, théâtres, cinémas.

dans les bâtiments, ouvrages et installations dans lesquels se trouvent en permanence ou temporairement des personnes malades, nécessitant des soins ou dépendantes d'une aide étrangère, tels que par exemple établissements hospitaliers, homes pour personnes âgées ou établissements de soins, homes pour handicapés, établissements pénitentiaires, internats.

dans les bâtiments, ouvrages et installations avec des activités industrielles ou artisanales qui présentent un danger d'incendie élevé, par exemple les industries chimiques et les exploitations traitant des matières dangereuses.



	( 2 )
	Pour l'utilisation domestique, il suffit de remplir l'exigence Efl


Base pour l'utilisation de matériaux de construction testés et classés selon les directives AEAI pour les prescriptions sur la police du feu « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d’examen » de 1988. Ce tableau est en vigueur jusqu’à l’abrogation des directives précitées. 
Ce tableau des concordances pour les revêtements de sols a été adopté par décision du 6 mai 2008 de la Commission pour la technique de la construction ( FBT ) et du 4 juin 2008 de la Commission technique de la protection incendie ( CTPI ).
4.
Instructions pour les autorités cantonales et communales de protection incendie au sujet des matériaux de construction combustibles : classification AEAI  =>  classification EN

Base en vue de l'utilisation de matériaux de construction examinés et classés conformément à la directive AEAI « Matériaux et parties de construction, partie B : conditions d'examen », de 1988. Les présentes instructions sont valables jusqu'à l'abrogation de ladite directive.
Classification : 
Combustibilité des matériaux de construction
Directives AEAI :


Directive de protection incendie « Matériaux et parties de construction, 
classification » du 26 mars 2003


Directives pour les prescriptions sur la police du feu « Matériaux et parties de 


construction, partie B : conditions d’examen », édition 1988 avec additifs 1990, 
1994, 1995 et 2005

Normes EN :
EN 13501-1 :2002 Classement au feu des produits et éléments de construction
Partie 1 : Classement à partir des données d'essais de réaction au feu



EN 11925-2 :2002 Essais de réaction au feu – Allumabilité des produits du 


bâtiment soumis à l'incidence directe de la flamme – Partie 2 : Essai à l'aide d'une 
source à flamme


unique


EN 13823 :2002 Essais de réaction au feu des produits de construction - Single-
Burning-Item-Test

Matériaux de construction combustibles ( sans revêtements de sol )

Situation initiale

En raison des différences importantes au niveau des conditions d’essai et des classifications entre les normes AEAI et EN, il est difficile d’établir des concordances pour les matériaux de construction combustibles. Dans les classifications européennes, le critère de la formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents – d0 ( pas de formation ), d1( formation momentanée )  et d2 ( formation constante ) – vient en outre s’ajouter aux critères de la combustibilité – B, C, D, E et F ( pas d’exigences ) – et du dégagement de fumée – s1 ( faible ), s2 ( moyen ) et s3 ( fort ) – également appliqués par l’AEAI. Pour les euroclasses B, C et D, il faut effectuer le Single-Burnig-Item-Test ( SBI ) au lieu du test de base en vigueur pour la classification nationale correspondante. Or le SBI diffère fortement du test national en ce qui concerne les dimensions et la disposition des échantillons ainsi que la sollicitation thermique.

Les présentes instructions ont été élaborées afin de permettre aux autorités cantonales et communales de protection incendie de surveiller l’utilisation des matériaux de construction combustibles, qui sont de plus en plus souvent testés selon les normes européennes. L’admissibilité des matériaux combustibles sur la base de leur comportement au feu, du dégagement de fumée et de la formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents a été évaluée en fonction des objectifs de protection. Il en est résulté une solution de transition pragmatique, aussi simple que possible, établie en dehors des structures et réglementations existantes. En cas de doute, les autorités de protection incendie doivent avoir la possibilité de décider sur la base d’un examen empirique ( par exemple test avec l’allumette ).

Lors de l’adaptation de la directive de protection incendie « Utilisation de matériaux de construction combustibles », on a établi une liste des matériaux en fonction des différents chapitres. Il est alors apparu qu’il n’existait pas de test SBI pour certains matériaux de construction représentatifs, parce que les organes européens compétents n’avaient pas encore fixé de manière définitive le mode de fixation et d’installation. En l’absence de ces tests, le groupe de travail n’a pas pu procéder à une révision complète de la directive qui permette de maintenir un niveau de sécurité comparable.

Il n’était donc plus réaliste de vouloir publier la note explicative de protection incendie « Utilisation de matériaux de construction combustibles selon les normes EN » en 2009 comme prévu initialement. C’est la raison pour laquelle on a trouvé judicieux d’établir les présentes instructions pour les autorités cantonales et communales de protection incendie, qui sont valables pendant le délai de transition. 

L’utilisation de matériaux de construction combustibles est réglementée dans la directive de protection incendie « Utilisation de matériaux de construction combustibles ». Les matériaux de construction combustibles testés et classés selon les normes européennes ne pourront être utilisés en Suisse que lorsque la directive correspondante aura été révisée en conséquence. En attendant, il est possible de se référer aux tableaux ci-après pour le comportement au feu, le dégagement de fumée et la formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents, ceci d’entente avec les autorités cantonales et communales de protection incendie compétentes. 

Les tableaux ci-après permettent une utilisation simplifiée des matériaux, en fonction du comportement au feu, du dégagement de fumée et de la formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents, sur la base de la directive nationale de protection incendie « Utilisation de matériaux de construction combustibles ». Ces tableaux sont utilisables uniquement d’entente avec les autorités cantonales et communales de protection incendie.

Comportement au feu

	Matériaux de construction
	Classification
AEAI
	Classification EN
	Matériaux de construction

	Description selon AEAI
	
	
	Description selon EN

	Les matières qui s’enflamment très facilement ou se consument très rapidement ne sont pas admises comme matériaux de construction 
	1 et 2
	F
	Pas d’exigences

	Degré de combustibilité :
facilement combustible
	3
	E
	EN 11925-2
Capable de résister pendant une brève période à l’attaque d’une petite flamme

	Degré de combustibilité :
moyennement combustible
	4
	D
	EN 11925-2 / 13823
Capable de résister pendant une période plus longue à l’attaque d’une petite flamme 

	Degré de combustibilité :
difficilement combustible
	5
	C *
	EN 11925-2 / 13823
Comme la classe D, mais avec des critères plus stricts et une limitation de la propagation latérale de la flamme

	Degré de combustibilité :
difficilement combustible
	5
	B
	EN 11925-2 / 13823
Comme la classe C, mais avec des critères plus stricts


* En cas de formation constante de gouttes en fusion ( d2 ), il faut classer le matériau sous le degré de combustibilité 4, moyennement combustible. 

Dégagement de fumée

	Matériaux de construction
	Classification
AEAI
	Classification EN
	Matériaux de construction

	Description selon AEAI
	
	
	Description selon EN

	Faible formation de fumée
Absorption lumineuse maximale :
0-50 %
	3
	s1
	EN 13823
Critères plus stricts que pour s2

	Formation de fumée moyenne
Absorption lumineuse maximale : 
> 50-90 %
	2
	s2
	EN 13823
Production totale de fumée et débit d’augmentation de la production de fumée limités 

	Forte formation de fumée
Absorption lumineuse maximale :
> 90 %
	1
	s3
	EN 13823
Aucune limite requise


Formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents

	Matériaux de construction
	Classification
AEAI
	Classification EN
	Matériaux de construction

	Description selon AEAI
	
	
	Description selon EN

	*
	*
	d0
	EN 11925-2 / 13823
Pas de formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents

	*
	*
	d1
	EN 11925-2 / 13823
Pas de formation de gouttes en fusion / chute d’éléments incandescents de durée supérieure à la durée maximale fixée

	*
	*
	d2
	EN 11925-2 / 13823
Aucune limite requise


* D’autres propriétés des matériaux de construction importantes pour leur comportement en cas d’incendie ( formation de gouttes en fusion, toxicité et corrosion ) peuvent être prises en compte pour l’évaluation.

Essais de matériaux multicouches ( essais de systèmes )

Les essais de matériaux multicouches ( essais de systèmes ), qui sont possibles selon les normes d’essai européennes, ne sont pas inclus dans les présentes instructions. Ces cas relèvent de la compétence de l’autorité cantonale ou communale de protection incendie concernée. 

Remarque
Pour les matériaux de construction et les revêtements de sol incombustibles, il faut se référer au tableau des concordances correspondant.

Disposition finale

Ces instructions pour les autorités cantonales et communales de protection incendie ont été établies le 8 avril 2008 par le groupe de travail pour l’utilisation des matériaux de construction combustibles selon les normes européennes. 

Elles ont été approuvées le 6 mai 2008 par la commission pour la technique de construction ( CTC ) et le 4 juin 2008 par la commission technique pour la protection incendie ( CTPI ).
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